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n° 79 036 du 12 avril 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X  

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 janvier 2012 par X, de nationalité camerounaise, tendant à l’annulation de 

« la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, datée 

du 21.12.2011 et notifiée le 29.12.2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2012 convoquant les parties à comparaître le 10 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me A.-S. ROGGHE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Rétroactes. 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire belge sous le couvert d’un visa étudiant accordé en 

date du 28 août 2008. 

 

1.2. Le 25 septembre 2009, elle a épousé un ressortissant belge. 

 

1.3. Le 28 septembre 2009, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjointe de 

Belge auprès de l’administration communale de Tournai. 

 

1.4. Le 20 mai 2010, un rapport de cohabitation a été réalisé. 

 

1.5. Selon un nouveau rapport de cohabitation du 14 octobre 2011, les époux seraient en instance 

de divorce. 

 

1.6. Selon un troisième rapport de cohabitation du 12 décembre 2011, la requérante a quitté le 

domicile conjugal depuis un mois et a récupéré ses affaires. 
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1.7. En date du 21 décembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois de la requérante assortie d’un ordre de quitter le territoire, qui a été notifiée 

à la requérante le 29 décembre 2011. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

L’intéressée a épousé le 25/09/2009 à Tournai un ressortissant belge (Monsieur B.G.) qui lui 

ouvre le droit au séjour dans le cadre du regroupement familial. 

L’intéressé introduit le 28/09/2009 une demande de droit de séjour en qualité de conjoint de 

belge et une carte électronique de type F en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union lui est délivrée le 17 mars 2010. 

Cependant selon le rapport de cohabitation du 12/12/2011, effectué à l’adresse xxx, il n’y  a 

plus d’installation commune entre l’intéressée et son époux belge qui lui ouvrait le droit au 

séjour dans le cadre du regroupement familial. 

En effet, il ressort de cette enquête que l’intéressé a vécu à l’adresse reprise ci-dessus, 

seulement du 12/10/2009 au 12/11/2011. 

Ce dernier élément permet donc de conclure que les conditions mises au séjour de l’intéressée 

dans le cadre du regroupement familial ne sont plus réunies. 

Considérant par ailleurs que la durée de séjour de l’intéressée dans le royaume ne permet pas 

de parler d’intégration sociale et culturelle.  En effet, une durée aussi courte n’est pas suffisante 

pour estimer que l’intéressée a perdu tout lien avec son pays d’origine ou de provenance et 

qu’elle a développé un ancrage durable en Belgique.  Du moins, rien dans le dossier 

administratif de l’intéressée ne contredit cette affirmation.  Par ailleurs, l’intéressé n’a fait valoir 

aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge, de sa situation économique ou de 

son état de santé ». 

 

2.        Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.     La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 42quater, 62 de la loi du 

15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (absence de motifs formels et de motifs légalement admissibles), de l’excès ou du 

détournement de pouvoir, du manquement au devoir de soin, ainsi que de la violation du principe de 

bonne administration et du principe de sécurité juridique et de confiance ». 

 

2.2.    Elle déclare que, lors des différentes visites de la police à son domicile, mention a été faite de sa 

grossesse. Elle ajoute que ces visites étaient relatives à des violences conjugales. Dès lors, l’agent de 

quartier et la police étaient informés de ces éléments.  De plus, l’attestation sur l’honneur de son ancien 

conjoint le prouve à suffisance. 

 

Dès lors, elle estime, tout d’abord, que l’article 42 quater de la loi précitée a été méconnu en ce sens 

que la partie défenderesse n’a pas tenu compte des circonstances propres du dossier. 

 

Par ailleurs, elle souligne que la motivation adoptée par la partie défenderesse est inexacte. En effet, les 

éléments en possession de l’autorité contredisent la motivation de la décision attaquée. De plus, la 

naissance de son futur enfant et son conjoint belge engendrent un ancrage durable en Belgique. 

 

Enfin, elle considère que la partie défenderesse a commis un excès de pouvoir dans la mesure où elle a 

connaissance de sa grossesse.   

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.     L’article 42quater de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise que : 

 

« § 1er. Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, durant les trois premières 
années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille 
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d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que 
membres de la famille du citoyen de l'Union : 
(…) 
4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 
mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus 
d'installation commune; 
(…) 
De la troisième à la cinquième année de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de 
l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 3°, une motivation basée sur un élément visé à l'alinéa 1erne 
sera suffisante que si cet élément est complété par des éléments indiquant une situation de 
complaisance. 
Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 
séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 
économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 
d'origine ». 
 

En outre, le Conseil souligne que l’obligation de motivation formelle n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer la 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de manière implicite mais certaine aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. Tel est 

le cas en l’espèce. 

 

3.2.1. En l’espèce, le Conseil relève qu’il ressort du dossier administratif et plus particulièrement des 

rapports de cohabitation des 14 octobre et 12 décembre 2011 que les époux sont séparés.  Ainsi, dans 

le premier rapport précité, il apparaît que les époux seraient en instance de divorce, selon les dires du 

conjoint de la requérante.  S’agissant du second rapport, l’époux de la requérante y déclarait que cette 

dernière avait quitté le domicile conjugal depuis au moins un mois. En outre, il apparaît à la lecture des 

données issues du registre national que la requérante a fait une déclaration de départ de la ville de 

Tournai en date du 15 décembre 2011. 

 

Dès lors, la requérante ne remplit aucunement les conditions requises par la loi afin de séjourner sur le 

territoire. En effet, cette dernière n’a vécu avec son conjoint que du 17 mars 2010, date de la délivrance 

de sa carte F au 14 novembre 2011, comme l’atteste le rapport de cohabitation du 12 décembre 2011, 

soit un peu moins de deux années. Par conséquent, c’est à juste titre que la partie défenderesse a pris 

une décision mettant fin au droit de séjour de la requérante. 

 

3.2.2.  En ce que la requérante invoque, d’une part, le fait qu’elle soit enceinte et que cette information 

était connue des forces de police, lesquelles ont pu le constater lors de leurs différentes visites et, 

d’autre part, le fait qu’elle a fait l’objet de violences conjugales, élément également connu de la police 

d’après ses dires, le Conseil ne peut que constater que ces informations ne ressortent aucunement du 

dossier administratif. En effet, ces éléments n’ont été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse que lors de l’introduction de la requête introductive d’instance par le biais d’une attestation 

de son conjoint datée du 12 janvier 2012, d’un document du centre hospitalier de Wallonie Picarde du 5 

janvier 2012 et d’une attestation de la maison maternelle du 12 janvier 2012. 

 

Dès lors, ces informations n’étaient aucunement connues de la partie défenderesse au moment de la 

prise de l’acte attaquée en telle sorte qu’il ne peut être formulé aucun grief à son encontre quant à leur 

non prise en considération. En effet, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des éléments dont 
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disposaient la partie défenderesse au moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas avoir tenu compte de ces éléments. 

 

3.2.3.  D’autre part, s’agissant de l’ancrage durable en Belgique dont pourrait se prévaloir la requérante, 

tel que mentionné à l’alinéa 2, §1
er

,de l’article 42 quater de la loi précitée, le Conseil tient à souligner 

que la motivation adoptée par la partie défenderesse dans sa décision attaquée permet à la requérante 

de connaître les raisons pour lesquels cet élément n’a pas été pris en considération. En effet,  la 

décision attaquée précise que « (…) la durée du séjour de l’intéressée dans le Royaume ne permet pas 

de parler d’intégration sociale et culturelle. En effet, une durée aussi courte n’est pas suffisante pour 

estimer que l’intéressée a perdu tout lien avec son pays d’origine ou de provenance et qu’elle a 

développé un ancrage durable en Belgique. Du moins, rien dans le dossier administratif de l’intéressée 

ne contredit cette affirmation (…) ».  

 

Concernant la grossesse de la requérante, le Conseil tient, à nouveau, à souligner que cet élément 

n’était aucunement connu de la partie défenderesse lors de la prise de l’acte attaqué et qu’il ne peut dès 

lors lui être reproché de ne pas en avoir tenu compte.  Concernant les liens avec son conjoint belge, les 

époux ne vivent plus ensemble et, dans le cadre du rapport de cohabitation du 14 octobre 2011, il était 

même question de procédure de divorce. 

 

3.3.    Par conséquent, la motivation de la décision attaquée est correcte et aucun excès de pouvoir ne 

peut être reproché à l’encontre de la partie défenderesse. 

 

Dès lors, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
Mme S. VAN HOOF,  greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président 
 
 
 
 
S. VAN HOOF.             P. HARMEL. 

 


